
Inscriptions sur les listes électorales
Inscrivez-vous sur les listes électorales avant le 2 mars en ligne et le 4 mars en mairie pour les
Présidentielles et le 6 mai pour les Législatives 2022.

Dates des élections 2022

dimanches 10 et 24 avril pour l'élection présidentielle 
dimanches 12 et 19 juin pour les élections législatives

 

Dates limites d'inscription

vendredi 4 mars pour l'élection présidentielle (2 mars 2022 sur Internet)
vendredi 6 mai pour les élections législatives (4 mai 2022 sur Internet).

 

Dans quelle situation devez-vous entreprendre cette démarche ? 

Nouvel arrivant à Epône, l’inscription n’est pas automatique. C’est une démarche volontaire ;
Les électeurs ayant changé de domicile à l’intérieur de la commune sont également invités à
indiquer leur nouvelle adresse avant le 4 mars ou 6 mai, via le site service public en cliquant ici.  
Si vous n'avez jamais été inscrit(e) sur les listes électorales ;
Si vous avez 18 ans.

En cas de recensement effectué dans la commune, l'inscription est automatique. 

Quelles conditions pour vous inscrire ? 

Être âgé d’au moins 18 ans 
Jouir de vos droits civiques 
Être de nationalité française
 

Vérifiez si vous êtes bien inscrit

en vous rendant directement sur le site du service public en cliquant ici   
En cas d’absence sur la liste électorale de votre commune, il convient de formuler une

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34240
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14849


demande d’inscription. Elle s’effectue via le service en ligne « Demande d’inscription sur les listes
électorales » disponible sur le site service public/vos droits 

 

Comment s'inscrire? 

En ligne avant le 2 mars pour les Présidentielles , grâce au téléservice disponible sur service-
public.fr sur présentation d'un justificatif d'identité et d'un justificatif de domicile numérisés de
moins de 3 mois ;
En mairie avant le 4 mars pour les Présidentielles , sur présentation d'un justificatif de
domicile de moins de 3 mois, d'un justificatif d'identité et du Cerfa n°12669*02 de demande
d'inscription ;

Liens utiles
Vérifier son inscription sur les listes électorales
Inscriptions sur les listes électorales
Inscriptions en cas de déménagement
Bureaux de vote
Contact

Service Etat-civil
Tél.  01 30 95 05 05
population@epone.fr

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34687
https://www.service-public.fr/particuliers/recherche?keyword=inscription+liste+%25C3%25A9lectorale
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14849
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1372
https://www.epone.fr/agenda/bureaux-de-vote-elections-presidentielles-et-legislatives
tel:01%2030%2095%2005%2005
mailto:population@epone.fr?subject=Elections%20r%25C3%25A9gionales%20et%20d%25C3%25A9partementales%202021
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